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Cet A&e fait i- jour de dans l'Année de notre Seigneur mil
huit cent et dans la -année du Règne de Notre Souverain Seigneur
GEORGE Trois, Roi de la Grande Brelagne, de France et d'Irlande, Défenfeur de la
Foi, &c. -- entre -Officier Rapporteur du Comté
(Cité ou Bourg) de- dans la Province du Bas-Canada d'une part, et
A. B. C. D. d'autre part témoigne que, conformément à l'ordre de Sa MajeRéen
date du---- . .jour de tel mois dernier (ou préfent) après que la Proclamation
en a été faite conformément à la. Loi, Nous les dits A. B. C. D. &c. Ele&eurs du dit
Comté, (Cité ou Bourg), à tel lieu clans le dit Comté, (Cité ou Bourg) en pleine
Affemblée, avons chofa F. G. comme Membre ou 'Membres pour fervir -pour le
dit Comté (Cité ou Bourg) dansl'A lemblée .de cette Province qui.féra tenue le-
jour de -prchain à Québec. Et par'ces' préfentes avons donn, et don.
nons aux dits F. G. ample et fuffifant pouvoir pour nous, et -les Communes du dit
Comté diftinaement'. de nous, de faire'etconfentir à telles matieres qui dans la dite Af-
femblee par -le Confeil Commun de la dite Province, feront ordonnées par la faveur
de Dieu.. En témoignage de quoi, chacune-, dës dites parties a réciproquement ap-
pofé. fon feing et fceau à ces préfentes, les jour et an lufdits.

F1rorme de Serment

NO. 7

d'un Eleôleur pour un Comté

-e, A. B. déclare et atteRe ·en préfence du Dieu Tout-Puiffant (ou. fi c'eft un
'uakre, affirme et déclare folemnellement) qu'à ma meilleure connoiffance et croyance,
j'ai atteint', l'âge complet' de vingt-un ans, et que je n'ai point .déjà voté à cette Elec-
'tion. .Je' déclare et attefte de plus, -qu'à ma meilleure connoiffance. et croyance, je
poffede dans ce Comté pour mon propre. ufage et avantage, des terres et poffeffions
de. la valeur annuelle ·de quarante clhellins Sterling, enfus et outre les rentes payables
fur-ou concernant le dit bienSu

Forme de Serment d'un Eleeur pour une Cité ou .Bourg.

Je, A. B. déclare et attefle en préfence du Dieu Tout Puiffant (ou fi c'eft un Qua.
kre,. affirme et déclare folemnellement) qu'à ma meilleure connoifance et. croyance, Serment de$ r

j'ai atteint l'âge complet de vingt un ans, et que je n'ai point déjà voté à cette élec- Ze&eura Pour

tion; j'attefte et déclare de plus, qu'à na meilleure connoiffance et croyance, je pof-
fede pour mon propre ufage et. avantage une maifon et terrein dans cette Cité, (ou
Bourg) de la valeur annuelle de cinq livres Sterling, ou' que j'ai été' réident dans', cette
Cité (ou Bourg) durant l'efpace de . douze moide e Calendrier avant la date du Writ
de Sommation pour la préfente éleEtion, et ai iondfde payé une année de Loyer pour
la maifon dans- laquelle j'ai réfidé, à raifon de dix Livres Sterling.

C.x

Indentur&i

Serment des E.«
eaeura pour un

-Comté..


